
  COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCE DU    30  octobre   2024  

L’an  deux  mille  vingt  et  quatre le  30  octobre  à  18h30,   le  conseil  municipal  régulièrement
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du Conseil Municipal sous la
présidence de Chantal CALVET, Maire.

Présents     :  GLORIES  Marc,  MONÉ  Henri,  DANJON  Anne-Renée,  OLIVARI  Jeannine,  GOURBIN
Thomas
Absents     : MONÉ Olivier (procuraƟon à Henri MONÉ), LABRIC SébasƟen 

Secrétaire de séance     : Marc GLORIES

Date de la convocaƟon : 22 octobre 2024

La séance a débuté en présence de 2 personnes dans le public

Mme Le Maire donne lecture du Procès-verbal de la séance précédente qui est approuvé à 
l'unanimité par les membres présents + 1 procuraƟon. 

ConvenƟon de restauraƟon d’une statue par le Centre de ConservaƟon et de 
RestauraƟon du Patrimoine du Département des Pyrénées Orientales :

Mme le Maire informe l’assemblée 

Vu la poliƟque de protecƟon et de mise en valeur du patrimoine menée par le Centre de 
ConservaƟon et de RestauraƟon du Patrimoine du département des Pyrénées Orientales ;

Vu la délibéraƟon n°53 du Conseil Général en date du 13 février 2006 fixant le taux de 
parƟcipaƟon des communes aux travaux réalisés par le Centre de ConservaƟon et de 
RestauraƟon du Patrimoine du Conseil Départemental ;

Vu l’examen-diagnosƟc réactualisé en 2023 par le Centre de ConservaƟon et de RestauraƟon du 
Patrimoine du Conseil Départemental, et l’évaluaƟon financière préalable qui en découle ;

Le Conseil Départemental des Pyrénées orientales propose de s’engager à réaliser, par 
l’intermédiaire de son Centre de ConservaƟon et de RestauraƟon du Patrimoine du département 
des Pyrénées Orientales des travaux de restauraƟon sur la « Statue de l’Archange Gabriel » à 
l’église paroissiale de la Trinité et Sainte Marie de Prats Balaguer.



Le Conseil Départemental des Pyrénées Orientales esƟme le montant total des travaux à 7 625.00
euros dont une parƟcipaƟon de la Commune à 1 448.75 euros.

Mme le maire propose d’accepter le convenƟon du Conseil Départemental des Pyrénées 
Orientales (annexe 1).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Par 7 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstenƟons / A l’unanimité des membres présents + 1 
procuraƟons 

ACCEPTE la convenƟon du Conseil Départemental
ACCEPTE la parƟcipaƟon pour la Commune de 1 448.75 euros
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer tout document relaƟf à ceƩe décision.

Marquage et décision de vente d’une coupe Forêt Communale de Fontpédrouse,
InscripƟon à l’état d’assieƩe et vente de Coupes de bois :

 Le Conseil Municipal, 

Prend connaissance des coupes prévues à l’état d’assieƩe de l’exercice 2023 et de la proposiƟon
ci-dessous du technicien responsable de la forêt communale : 

- InscripƟon à l’état d’assieƩe des parcelles : 1.P

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide

Par  7  voix  pour,  0  voix  contre,  et  0  abstenƟons  /  A l’unanimité  des  membres  présents  +  1
procuraƟon

ACCEPTE la proposiƟon du technicien pour les coupes ci-dessus ;
DEMANDE que les coupes inscrites à l’état d’assieƩe soient mises en vente en 2025 sur la base
des recommandaƟons du Responsable CommercialisaƟon des bois de l’ONF ;
CONFIE à l’ONF la fixaƟon du prix de retrait ;
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à fixer, en relaƟon avec l’Agent Responsable de
la Coupe ou, en son absence avec l’Agence, la desƟnaƟon des produits accidentels mobilisables
dans  les  coupes  en cours  (acheteur  de  l’arƟcle  principal  ou  affouage)  et  d’approuver  le  prix
moyen unitaire de vente des bois à l’acheteur proposé par l’Office.



CréaƟon  d’un  Service  «     1-AcƟvités  industrielles  et  commerciales     »  dans  la  
comptabilité de la Commune et dans celle du Comptable Public et Ouverture d’une
obligaƟon  TVA  auprès  du  Service  des  impôts  des  entreprises  des  Pyrénées
Orientales :

Madame le Maire informe l’assemblée,

Que,  conformément  à  la  délibéraƟon  du  29  mai  2024,  elle  a  signé  le  1er juin  2024,  une
convenƟon  d’occupaƟon  temporaire  du  du  domaine  public  établie  entre  la  Commune  de
Fontpédrouse et l’EPIC des bains de Saint Thomas, visant au renouvellement de la convenƟon
existante, à la demande des services de la DGFIP.

Que l’acƟvité exercée par  l’EPIC des  bains  de Saint  Thomas étant  une acƟvité  industrielle  et
commerciale entrant de droit dans le champ d’applicaƟon de la TVA, la redevance encaissée par
la Commune sera assujeƫe à cet impôt.

Que l’applicaƟon de la TVA sera neutre pour les deux parƟes, et notamment pour la Commune
qui percevra une ReceƩe budgétaire de 103 000€ hors taxe.

Que le suivi de l’acƟvité ne nécessite pas la créaƟon d’un budget annexe pour la Commune, mais
celle-ci sera retracée dans un service disƟnct dans le budget principal.

Qu’un  Service  « 1-AcƟvités  industrielles  et  commerciales »  doit  donc  être  créé  dans  la
comptabilité  de la  Commune et  dans  celle du Comptable Public,  ainsi  que l’ouverture d’une
obligaƟon TVA auprès du Service des impôts des Entreprises des Pyrénées Orientales doit être
sollicitée.

Que ce service pourra être uƟlisé pour le suivi d’autres acƟvités futures éventuelles de même
nature.

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide

Par  7  voix  pour,  0  voix  contre,  et  0  abstenƟons  /  A l’unanimité  des  membres  présents  +  1
procuraƟon

DÉCIDE de créer un service : « 1-AcƟvités industrielles et commerciales » dans le budget principal
de  la  Commune,  afin  de  suivre  les  opéraƟons  assujeƫes  à  la  TVA,  relaƟves  à  l’occupaƟon
temporaire du Domaine Public consenƟe à l’EPIC des bains de Saint Thomas, qui pourra être
uƟlisé pour le suivi d’autres acƟvités futures éventuelles de même nature ;



DIT que Madame le Maire ou son représentant informera le Comptable du SCG de Prades et lui
demandera de créer ce service dans ses écritures ;
DEMANDE à Madame le Maire ou son représentant de solliciter l’ouverture d’une obligaƟon TVA
auprès du Service des impôts des Entreprises des Pyrénées Orientales ;
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à prendre toutes les disposiƟons nécessaires à
l’applicaƟon de ceƩe décision ainsi qu’à signer tout document afférent à ce dossier.

Renouvellement convenƟon d’assistance technique en maƟère d’assainissement et
d’eau potable     :  

Madame le Maire informe l’assemblée,

Que le Département des Pyrénées Orientales développe une poliƟque de l’eau ambiƟeuse, en
apportant notamment aux collecƟvités une ingénierie et un accompagnement en assainissement
et eau potable, par l’intermédiaire de ses deux services d’appui technique (le SATESE et le SATEP),

Qu’afin de formaliser  ceƩe assistance,  la  réglementaƟon prévoit  la  signature de  convenƟons
entre les collecƟvités et le Département afin d’en préciser le périmètre et les modalités,

Que  ces  convenƟons  arrivant  prochainement  à  échéance,  sur  proposiƟon  de  Madame  la
Présidente,  l’Assemblée Départementale,  los  de  sa  session du 10 octobre 2024,  a  décidé de
maintenir les modalités existant jusqu’alors, permeƩant ainsi aux collecƟvités éligibles, dont la
nôtre, de bénéficier de ce service gratuitement durant l’année 2025,

Qu’il a en effet été acté de conserver un tarif à l’habitant (référence populaƟon DGE) à hauteur
de 0,05 € et de fixer le seuil de recouvrement à 2 000€.

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide

Par  7  voix  pour,  0  voix  contre,  et  0  abstenƟons  /  A l’unanimité  des  membres  présents  +  1
procuraƟon

AUTORISE Madame le  Maire ou son représentant  à  signer  les  deux  convenƟons  d’assistance
technique en maƟère d’assainissement et d’eau potable.



Charte d’engagement pour le Projet Alimentaire Territorial Conflent Canigó :

Madame le Maire informe l’assemblée,

Que la Communauté de Communes Conflent Canigó s’est engagée pour le développement du
Projet Alimentaire Territorial (PAT) labellisé niveau 1 depuis 2021,

Que ce projet reconnu pour son impact posiƟf sur le territoire de la communauté de communes,
a  déjà  mené  un  grand  nombre  d’acƟons  concrètes  en  faveur  d’une  alimentaƟon  saine  et
équilibrée pour tous les habitants du Conflent Canigó,

Qu’aujourd’hui, demande est faite pour passer au niveau 2 du label , réservé aux PAT ayant mené
des acƟons significaƟves et structurantes, apportant des bénéfices directs aux habitants et au
territoire,

Qu’il  est  demandé  à  la  Commune  de  s’engager  en  signant  la  Charte  d’engagement  afin  de
soutenir poliƟquement et acƟvement ceƩe démarche. En la signant, la Commune s’engage à :

- Être un interlocuteur pour le chargé de mission PAT et répondre à ses sollicitaƟons
- Relayer toutes informaƟons connues relaƟves aux ventes ou locaƟon de foncier agricole,

installaƟon ou cession d’acƟvité agricole au chargé de mission PAT
- Informer le chargé de mission PAT de tout problème idenƟfié sur le territoire communal

et pouvant avoir un lien avec le Projet Alimentaire Territorial
-  Relayer les informaƟons desƟnées aux habitants du Conflent Canigó par le biais  des

ouƟls de communicaƟon dont dispose la Commune
-  Solliciter  en cas  de besoin  le  chargé  de mission PAT pour  être  accompagné sur  les

quesƟons agricoles et alimentaires

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide

Par  7  voix  pour,  0  voix  contre,  et  0  abstenƟons  /  A l’unanimité  des  membres  présents  +  1
procuraƟon

AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer la charte d’engagement pour le Projet
Alimentaire Territorial Conflent Canigó



Choix de la convenƟon de parƟcipaƟon pour la prévoyance mainƟen de salaire et
de la parƟcipaƟon  de la ProtecƟon Sociale Complémentaire     risque prévoyance des  
agents  souscrite  par  le  Centre  de  GesƟon  des  Pyrénées  Orientales  pour  les
collecƟvités  de  moins  de  350  agents  (après  avis  préalable  du  Comité  Social
Territorial) : 

Madame le Maire rappelle à l’assemblée

Que les décrets n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 et n° 2022-581 du 20 avril 2022 relaƟfs aux
garanƟes de protecƟon sociale complémentaire et à la parƟcipaƟon obligatoire des collecƟvités
territoriales et de leurs établissements publics à leur financement instaure l’obligaƟon pour les
collecƟvités et établissements publics de parƟciper financièrement aux contrats de protecƟon
sociale complémentaires de leurs agents, et leur obligaƟon de choisir soit la labellisaƟon soit une
convenƟon de parƟcipaƟon et de parƟciper financièrement à compter du 1er janvier 2025. 
Les modalités de mise en œuvre de ceƩe parƟcipaƟon doivent être fixées par l’organe délibérant,
après avis du comité social territorial.

Objet :  ProtecƟon  Sociale  Complémentaire,  volet  Prévoyance :  ConvenƟon  de  ParƟcipaƟon
assureur  retenu (ALTERNATIVE  COURTAGE/REMPART MUTUELLE)  pour  la  période  2025/2030,
adhésion et parƟcipaƟon financièrement

Madame le Maire expose à l’assemblée 

Que la collecƟvité souhaite adhérer à la convenƟon de parƟcipaƟon aƩribuée à ALTERNATIVE
COURTAGE/REMPART MUTUELLE  souscrite  par  le  Centre  de  gesƟon  de  la  FPT  des  Pyrénées
Orientales,  pour  la  protecƟon  sociale  complémentaire  du  personnel,  volet  « prévoyance »
(mainƟen de salaire), à desƟnaƟon des agents qui en auront exprimé le souhait pour la période
2025-2030.

Que la parƟcipaƟon doit être versée sous forme d’un montant mensuel unitaire par agent et que
la parƟcipaƟon de l’employeur peut être modulée en foncƟon : 
- du temps de travail de l’agent mais un montant minimum est obligatoire quel que soit le temps
de travail de l’agent
- de la rémunéraƟon de l’agent ou du grade de l’agent mais un montant minimum est obligatoire
quel que soit le rémunéraƟon ou le grade de l’agent

Que les garanƟes proposées aux agents de la collecƟvité sont les suivantes : 



Choix des garanƟes par l’agent
L’agent souscrit au minimum à la garanƟe de base obligatoire et peut compléter sa couverture en
optant pour des garanƟes complémentaires parmi les 10 opƟons ci-dessus exposées

Calcul du montant de la coƟsaƟon de l’agent
L’assieƩe de coƟsaƟon est consƟtuée par le montant des rémunéraƟons brutes mensuelles de
chaque agent assuré au Ɵtre du contrat : 
Traitement brut indiciaire (TBI) + Nouvelle bonificaƟon indiciaire (NBI) + régime indemnitaire (RI)
+ Complément de traitement indiciaire (CTI) le cas échéant.
A l’exclusion des charges sociales patronales.
Les prestaƟons versées sont calculées en pourcentage des rémunéraƟons neƩes.

Vu le code général des collecƟvités territoriales,

Vu les arƟcles L 452-42, L 827-1 à L 827-12 du Code Général de la foncƟon publique,

Vu  le  décret  n°2011-1474  du  8  novembre  2011  relaƟf  à  la  parƟcipaƟon  des  collecƟvités
territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  au  financement  de  la  protecƟon  sociale
complémentaire de leurs agents ;



Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relaƟve à la protecƟon sociale complémentaire
dans la foncƟon publique
Vu  le  décret  n°2022-581  du  20  avril  2022  relaƟf  aux  garanƟes  de  protecƟon  sociale
complémentaire  et  à  la  parƟcipaƟon  obligatoire  des  collecƟvités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics à leur financement

Vu la délibéraƟon du Conseil d’AdministraƟon du CDG en date du 9 avril 2024 ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial réuni le 12 novembre 2024, suite à la saisine la collecƟvité
quant aux modalités de versement et montant de la parƟcipaƟon financière. 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide

Par  7  voix  pour,  0  voix  contre,  et  0  abstenƟons  /  A l’unanimité  des  membres  présents  +  1
procuraƟon

D’ADHÉRER  à  la  convenƟon  de  parƟcipaƟon   dans  le  domaine  de  la  protecƟon  sociale
complémentaire,  volet  prévoyance,  dont  l’aƩributaire  est  ALTERNATIVE  COURTAGE/REMPART
MUTUELLE pour la période 2025-2023 et ce, aux condiƟons suivantes : 

- de verser la parƟcipaƟon financière aux agents :
*  souscripteurs  de  la  convenƟon  de  parƟcipaƟon  adhérents  au  contrat,  en  posiƟon

d’acƟvité au jour de la prise d’effet du contrat ou au cours de son exécuƟon et faisant l’objet
d’une rémunéraƟon versée par la CollecƟvité :

- foncƟonnaires (Ɵtulaires et stagiaires) en posiƟon d’acƟvité,
- agents non Ɵtulaires de droit public (en contrat conƟnu d’une durée minimale de

12 mois)
- apprenƟssage, alternances (en contrat d’une durée minimum de 12 mois)
- agents de droit privé – contrats aidés par l’État d’une durée minimum de 12 mois
- agents foncƟonnaires Ɵtulaires et contractuels en CDI de la collecƟvité ou de

l’établissement mis à disposiƟons
- agents en détachement au sein de la collecƟvité, de l’établissement (pour une

durée minimum de 12 mois)
Les agents considérés doivent travailler à temps complet, parƟel ou non complet.

- d’acter l’impossibilité de parƟciper à tout contrat de prévoyance n’entrant pas dans le cadre de
la convenƟon ci-dessus visée.

- de fixer le montant de la parƟcipaƟon financière pour tous les agents adhérents à la ConvenƟon
de ParƟcipaƟon  d’ALTERNATIVE  COURTAGE/REMPART  MUTUELLE  pour  la  période  2025-2030,



selon les modalités suivantes : 7€ mensuel (la parƟcipaƟon au financement de la complémentaire
prévoyance, ne pourra, quant à elle, être inférieure à 20 % d’un montant de référence qui est de
35€, soit 7€ par agent et par mois).

Il est précisé que la parƟcipaƟon de la collecƟvité ne peut en aucun cas être supérieure au coût
réel de la coƟsaƟon.

- d’inscrire au budget les crédits nécessaires.

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à procéder à toutes les formalités afférentes
et à signer tous les documents relaƟfs à l’adhésion à la présente convenƟon de parƟcipaƟon.

Demande  de  subvenƟons  pour  la  créaƟon  d’une  «     Scène  Belvédère     »  et  
consolidaƟon du mur de soutènement existant de la Place de Fontpédrouse     :   

Madame le Maire rappelle à l’assemblée

Que le mur de soutènement existant a du être consolidé d’urgence à l’été 2023 afin de pouvoir
accueillir le public lors de la fête voƟve,

Que l’estrade amovible vieille de plus de 50 ans ne semble plus être conforme aux exigences de
sécurité actuelles,
Que monter et démonter ceƩe estrade chaque année, mobilise bon nombre de bénévoles qui
sont de moins en moins nombreux et que les 2 employés communaux ne peuvent s’en charger
seuls,

Que ce projet s’inscrit dans une volonté de réaménagement de l’ensemble de la place afin de
pérenniser  ce  lieu  de  vie  et  d’échanges,  qu’il  sera  réalisé  par  tranches  afin  que  cela  soit
soutenable financièrement par la commune,

Que ceƩe 1ere tranche (la plus urgente) consiste en la réalisaƟon d’une « Scène Belvédère »,
structure pérenne permeƩant l’accueil  des manifestaƟons culturelles  orchestre,  spectacles, …
mais  aussi  offrant  un  magnifique  point  de  vue  sur  la  vallée  et  la  consolidaƟon  du  mur  de
soutènement  (pour rappel  actuellement le staƟonnement sur  la  place est  interdit  par  arrêté
municipal afin de préserver l’intégrité dudit mur),

Qu’une pré étude avait été réalisé par le CAUE

Que l’étude de faisabilité a été confiée à Arte Facta 



Que le coût de ceƩe première tranche est esƟmée à : 
travaux : 82 700€ HT
maîtrise d’œuvre (architecte, BET structure et économiste) : 12 355€ HT

soit un total de 95 055€ HT

Qu’il y a  lieu de demander des subvenƟons les plus élevées possibles au Département (AIT), à la
Région  (« aide  aux  équipements  culturels  et  patrimoniaux »,  « développer  les  équipements
culturels, tourisƟques et de loisirs pour tous en zone rurale » « améliorer le cadre de vie des
habitants en zone rurale, à l’État (DETR, DSIL)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide

Par  7  voix  pour,  0  voix  contre,  et  0  abstenƟons  /  A l’unanimité  des  membres  présents  +  1
procuraƟon

D’ACCEPTER  la proposiƟon d’ARTE FACTA  pour la 1ere tranche comprenant la  créaƟon de la
scène belvédère et la consolidaƟon du mur existant
DE DEMANDER au Conseil départemental une subvenƟon aussi élevée que possible dans le cadre
de l’Aide à l’InvesƟssement Territorial 2024
D’ADOPTER le plan de financement ci-dessous : 

- Conseil départemental 29,67 %
- DETR 30,33 %
- Région 20 %
- autofinancement 20 %

A  ffaires diverses     :  

∞  Mission d’appui à l’ingénierie des communes rurales :
Madame le Maire informe l’assemblée que l’AMF en partenariat avec l’AURCA lancent un appel à
manifestaƟon d’intérêt en faveur de l’accompagnement en ingénierie des communes. 
Cet  AMI  vise  à  soutenir  les  collecƟvités  dans  la  dynamisaƟon  des  cœurs  de  village  tout  en
répondant aux enjeux cruciaux de transiƟon environnementale et de protecƟon de la ressource.
Cet  accompagnement  permeƩra  aux  communes  de  bénéficier  d’une  étude  de  faisabilité
technique  et  financière  de  projets  sur  des  sujets  variés  (rénovaƟon  urbaine,  logements,
ressources en eau, performance énergéƟque, …).
Madame  le  Maire  suggère  que  la  commune  réponde  à  cet  AMI  concernant  la  salle  Victor
MarƟnez  qui  a  vraiment  besoin  d’un  rafraîchissement  et  présente  plusieurs  problèmes
rédhibitoires :  acousƟque  cauchemardesque,  performance  énergéƟque  catastrophique,  coin
cuisine sommaire et  non foncƟonnel, …



Néanmoins  vu  que  l’ensemble  du  Conseil  n’a  pas  pu  prendre  connaissance  du  dossier,  elle
propose que cela soit réexaminé lors du prochain conseil. Tous les documents seront envoyés à
chaque conseiller.
 
∞ Ventes parcelles par la communes :
Madame le Maire informe l’assemblée que le service des Domaines ne réalise plus d’esƟmaƟons
pour les communes de moins de 2 000 habitants (celles qui en ont le plus besoin!) et donc qu‘il y
a lieu de se débrouiller autrement.

Concernant la demande d’un  administré pour la parcelle A572 (jardin d’enfants), il a été avisé
que la parcelle étant en zone A, aucune construcƟon de quelque nature que ce soit ne peut y
être réalisée. Il mainƟent néanmoins sa demande en aƩente du l’esƟmaƟon. 

∞ Centre de Ressources Territorial de l’EHPAD de Prades :
Mme Anne-Renée DANJON informe l’assemblée que l’acƟvité réservée aux plus de 60 ans va être
reconduite, et au vu de la réussite de la 1ere session c’est une excellente nouvelle.
L’informaƟon sera diffusée auprès  des administrés par  tous les  moyens de communicaƟon à
disposiƟon de la commune (applicaƟon « panneau pocket », site internet, affichage, …)

∞ Label Engagé pour le végétal :
Dans la conƟnuité de son engagement en faveur du « Zéro phyto », le délégué régional du Fredon
Occitanie  viendra  réaliser  une  visite  de  terrain  afin  de  vérifier  les  bonnes  praƟques  de  la
Commune en maƟère en maƟère de gesƟon écoresponsable des espaces verts avant de délivrer
le label « engagé pour le végétal ».

Séance levée à  19h45


